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ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Lignes
Question écrite n° 40003

Texte de la question

Les mesures prises par le Gouvernement pour accelerer le desenclavement du Massif central et de l'Auvergne
(CIAT du 13 avril 1987, conseil des ministres du 10 fevrier 1988 sont de la plus grande importance. En mai
1990, l'electrification de la ligne SNCF Paris-Clermont-Ferrand sera achevee. M Pierre Pascallon demande a M
le ministre des transports s'il ne pourrait pas etre envisage deux mesures qui lui paraissent essentielles, en
matiere ferroviaire : 1o l'electrification de la ligne Paris-Clermont-Ferrand jusqu'au bout du val d'Allier (Langeac) ;
2o la realisation d'un TVG Paris-Massif central-Espagne.
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